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Séance du 8 juillet 2025
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT - CONVENTION CONSTITUTIVE ENTRE PAYS
DE  MONTBÉLIARD  AGGLOMÉRATION,  SES  COMMUNES  MEMBRES  VOLONTAIRES,  LES
SYNDICATS INTERCOMMUNAUX / MIXTES ET AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX
VOLONTAIRES DU PAYS DE MONTBÉLIARD

L'an deux mil vingt-cinq,
Le huit juillet
A dix-sept heures,

Le Conseil  d'Administration du Centre  Communal  d'Action Sociale  s'est  réuni,  à  MONTBELIARD,
après convocation légale, sous la présidence de :
Annie VITALI, Vice-Présidente,

Etaient présents :

Mme Annie VITALI, Mme Ghénia BENSAOU, Mme Gisèle CUCHET, M. Karim DJILALI, Mme Sidonie
MARCHAL membres du Conseil Municipal

Mme Marie-Thérèse RIDOUX, M. François LEBEAU, Mme Antoinette HINGRAY, membres désignés
par le Maire

Assistaient à la réunion :

Mme Ilhame AOUAD, Directrice du CCAS
Mme Béatrice MAIRE, Responsable Pôle Administratif et Financier

Etaient excusés     :  

Mme BIGUINET, Maire et Présidente du Conseil d’Administration
Mme Nora ZARLENGA, membre du Conseil Municipal
Mme Evelyne VERNET, M. Joël GOMARD membres désignés par le Maire
M. Laurent LAMAURIE, Directeur Général Adjoint des Services

Vu les articles L.2113-6 et  suivants du Code de la Commande Publique offrant  la possibilité aux
acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commandes qui ont vocation à rationaliser
les  achats  en  permettant  des  économies  d’échelle  et  à  gagner  en  efficacité  en  mutualisant  les
procédures de passation de contrats,

Vu  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  l’article  L.5211-4-4  imposant  la
signature d’une convention de groupement de commandes avant l’engagement de toute procédure de
passation de marchés publics mutualisés,

Vu la délibération n° C2023/90 du 30 mars 2023 du Conseil de Communauté de Pays de Montbéliard
Agglomération portant engagement de la procédure de modification statutaire visant à l’intégration
d’une nouvelle compétence dite « supplémentaire » : la constitution de groupements de commandes,

Considérant l’accord obtenu à la majorité qualifiée des Conseils Municipaux des communes membres
de Pays  de Montbéliard  Agglomération au cours  du  2ème trimestre  2024 permettant  au Préfet  de
procéder à la modification statutaire susmentionnée,

Considérant que pour rendre cette nouvelle compétence pleinement opérationnelle et en amont de
toute  procédure  d’achats  groupés,  il  convient  à  présent  de  conclure  entre  l’Agglomération,  ses



communes membres volontaires, les Syndicats Intercommunaux / Mixtes et  autres établissements
publics locaux volontaires du Pays de Montbéliard, une convention constitutive de groupement de
commandes permanent définissant notamment les modalités de fonctionnement du groupement.

Il  est  proposé au Conseil  d’Administration du CCAS d’approuver les termes de la  convention de
groupement de commandes permanent et d’autoriser la Présidente, ou son représentant à la signer.

Après délibération, le Conseil d’Administration adopte à l’unanimité ces propositions.

Pour extrait conforme,
A Montbéliard, le 9 juillet 2025

Déposé en Sous-Préfecture le 15 juillet 2025


